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Dr TROUTBECK,

CHIRURGIEN-DENTISTE

D. D.S.—L. D. S.
18 Rue du Roi

Voisin de M. P. C. Lemoine,

Sorel.
ler mars 1906.—

ALLARD, LANCTOT &
MAGNAN, =,
AVOCATS.

Bureau rue du Roi,
en face du Parc Royal.

 

 

Suivront les cireuits de Riche-
lieu, Berthier et Yamaska.

S'occupent de collections,
règlements de faillites, etc.

Sorel, janvier 1906.—a
 

DUHAMEL & RICHARD,

NOTAIRES et COMMISSAIRES, C. S.

Agents d'assurances sur la vie
et contre le feu.

Bureau à St-Ours et à St-Roch.
Aussi à Ste-Victoire, le mer-
credi.

16 Sept. 1904.—a
 

J. B. T. LAFRENIÈRE,
NOTAIRE,

Agent d'Assurances maritime,
‘contre le feu et sur la vie.

Bureau :— Bâtisse de Banque
d’Hochelaga.

Coin des rues George et Roi,
Sorel, P. Q.

ler mai 1908.—a
 

J. B. PAUZE & CIE
Entrepreneurs Généraux,

70 St-Jacques. MONTREAL.
Bell Tel. Main 2951.

7 Déc.1905.—a
 

 

Dr J. B. K.-TELMOSSE,

MÉDECIN VÉTÉRINAIRE

Diplomé de l'Université —
Laval deMontréal.

152 Rue Sophie—Sorèl.

 

Bureau de campagne:
A St Aimé, le.mardi.
A Pierrville® le maercrédi.

- Bell Tel. No.152,
Sorel,:28 juin 1905,—a
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Tabernacles
ET

I'Inventaire

Les

 

Chacun donnalt son effort pour
rendre la séparation habitable.

Le Saint-Siège gardait un silence
d'or.

Les évêques français montraient
de la discrétion et de la douceut.

Le Conseil d'Etat semblait accom-

plir les textes. .

Après la chaude bataille parle-
mentaire, les difficultés étaient épui-

sées. On entendait déjà sonner au
loin l'heure où les affaires de reli.
gion, libres dans l’église, n'occupe-
raient plus les journaux et les as-

semblées,

Survint l'administration de I'En.

registremont, avec une circulaire

provocanto et blessante. Personne
jusqu'ici n'avait touché au dogme,
n'avait froissé les croyances. L’En-
registrement, à l'insu des auteurs et
des facteurs de la loi, s’est donné

cette mission :

—Vous ouvrirez ou ferez ouvrir
ler tabernacles, a éorit à ses agents
quelque chef de bureau, qui s'est
souvenu, sans tact ni à propos, d'une
jeunesse édifiante,
A Cet ordre répond, aujourd'hni,

la juste protestation de tout l’épis-

copat et répondrait, demain, le gé-

missement des femmes assemblées

dans les églises, si les pouvoirs pu-
blics ne calmaient pas adroitement
la tempête soulevée par la plus im-

populaire des administrations.
Il n’y à pas un Français qui n’ait

eu à souffrir de cet Enregistrement,

dontl'autorité tracassière guette nos
deuils pour les imposer, nos biens

pour les taxer. Les droits d'Enregis-
trement sont féroces et comiques,
union qui fait la force : jusqu’à l'an
1900, l’Enregistrement ne percevait-
il pas des droits sur l’actif des euc-
cessions, sans déduction du passif ?
Vous héritiez d’une propriété de
cent mille francs, chargée d’une hy-
pothèque de quatre-vingt mille
francs. Il fallait payer les mûines
droits de succession qu’eurait ac-
quittés ua héritier net de charges.

L'Enregistrement ne recommence
pas à troubler le public, Il continue.
Mais cette fois il a laissé voler une
feuille, sinistre présage, qui est tom-
bée sur la loi comme l’eau d’un pli
qu’il faut effacer.

La circulaire serait la violation de
la retraite sacrée, où, selon la foi

catholique, repose Jésus-Christ vi-
vant et présent, c'est-à-dire Dieu,

Quecosoit, le mélancolique sym-

bole d'un grand passé; que co soit
une vérité absolue, cela ne regarde
pas ces messieurs de l'Enregistre-
ment, En touchant à cela, qui est
toute la foi catholique et toute la
poésie de l'Eglise, il risque de trans-
former en fermes croyances, certains

respects. Il y a des choses auxquel-

les des mains touchent pour les flé-
trir et que ces mains maladroites
magnifient au contraire.

Les femmes et beaucoup d'hom-
mes, oublieux des rites, retrouve-

raient devant les tabernacles violés
les croyances oubliées et défende-
raient au nom de la liberté des sou-
venirs ressuscités en dogmes,

Et pour quel bénéfice matériel uno
administration de contrôle compro-
mettrait elle Î[ytgaix prochaine ?

Les lois forfffélles de I'Eglisero-
mainequi protégentTe tabernacle,en

règlent aussi l'emploi.

édioté:
“Le tabernacle ‘est fait pour la

réserve-seule (c'est-à-dire pour les
hosties consacrées). Il ne doit con- | hosties, Tous les autresosvasestous |

i

Une décision pontificale du 13-
mai 1693, cent fois renoiivelée, a:

tenir que le ciboire enfermant ces|

—

les autres objets encrés en sont ex-
clus, y compris les saintes-huiles et
les reliquaires.”

Ainsi, c’est pour voir de près une

bleraient la foi catholique!
pris pour une armoire ou pour un

coffre-fort cette chambre de trente

centimètres carrés, tendug, de soie
blanche où, sur un corporal reposent
les hosties ?

Si les prêtres veulent cacher quol-
que partie du trésor, ils trouveront
d'autres retraites et garderont le
respect de co tabernacle qui a eu
pour tapissier-décoratenr un grand
pape. C'est dire l’importance que
l’Eglise attache au tabernacle, que

de rappeler comment Léon XTII, par

une longue encyclique, en n réglé la
décoration intérieure et extérieure.

Dans ce documentcurieux,le pape

ruppelle qne le tabernacle estle sou-
venir des anciennes tentes bibliques,

de celles où, durant le voyage audé-
sert, les Tsraélites offraient les sa-

crifices.
“ Le tabernacle n'est pas très an-
cien dans l’Eglise de Rome. Il a
remplacé | armorium, petite armoire

creusée jadis dans le mur du côté de
l’évangile. 11 a remplacé les colombes
d’or ou d'argent jadis suspendues au-
dessus de l’autel, et disposées pour
contenir les hosties consacrées, dans
leurs flancs ciselés ou émaillés.

Benoît XIII a minutieusement
fixé les détails de fabrication du ta—
bernacle. II peut être revêtu à l’ex-
térieure de matières et de gommes

précieuses. Mais il doit être en bois.
L’intérieure doit être tendu de da-
mas blanc (et non de taffetas, dit le

bon pape). Ce damas doit être cloué
et noncollé, afin que les vers ne se

logent pas dans la chambre sacrée.

Des rideaux extérieurs doivent en-

velopper le tabernacle, et la couleur
de ces rideaux varie selon les jours
de l’année. Il n’y à qu’un taberna-
cle par église—un tabernacle qui
serve; car les autres, ceux des au—
tels secondaires sont de simples ai-

leurs pourront y plonger le nez, los
yeux,los bras, Le tabernacle ue peut
être béuit que par l'évêque, qui n’a
pas le droit de déléguer cet honneur,

Les papes ont encore édité quo le
curé seul ou un prêtre désigné, peut
garder la clef du tabernacle, toujours

fermé, Elle ue doit être confiée ni au
sucristain, ni aux religieuses,

Des oxcommunications, des peines

plus lourdes encore frappent le laï-
que qui touchorait aux hosties, aux
linges, aug vases consacrés, sans
avoir reçu un indalt.

Puérilité que tour cela ! diront les
incroyauts. Puérilité peut-être, mais

inuocente et respectable, N°y at-il
pas des gens qui voient nne puérilité
dans le salut aux plis du drapeau ?

Il fallait expliquer ces choses
pour faire comprendre combien sont
justes et même modérées, les protes-
tations actuelles des évêques. Car la
circulaire malencontreuse d’un em-
ployé inconnu pourrait faire flamber
à la figure des prêtres une flamme
que l’on n’y voyait plus depuis long:
temps. Elle pourrait être le prétexte
—la raison plutôt—d'une longue
hostilité. Voilà pourquoil'habile au-
teur de la loi, M. Briand, s’est élevé
contre la sottise buronacratique.

Voilà pourquoi un ministre habi-

le.a su interdire de lover le rideau
de soie qui flotte aux portes des ta-

la paix. Déchiré, il pourrait devenir
un éfendard de révolto.

(GRAINES
DE CHOIX
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Lire doe BANQUE MOLSON|ALBERT MORENCY, Viop.

. RUE AUGUSTA. Incorporée par acte du Parlement 1855
Voisin du magasin de vaisselle de .
M. JOSEPIL MORENCY,Sorel. “untauPrixcirar,—MONTREAL

Pour vos objets de librairies, vous it. é 3
trouverez tout ce qu’il vous fant Capital payé $3,000,000
chez le soussigné, Papier, Encre, Réserve $3,000,000
Plumes, livros d'éeolos ot do prières, 2
imagss, livres de comptes, papior ou Dépôts reçues et intérêts accordés,enveloppes de toutes sortes. —
Tout ce qu'il faut pour les enfants Traites vendues et collectées sur toutes les

qui fréquentent les écoles, pour oo ;
les hommes de professions, ete. principales villes du

Médailles, Crucitix, Chupelets, ete, CANADA ET ETATS-UNIS

ON FAIT LES ENCADREMENTS
Lo — ARGENT

On se charge aussi de roliure ;

»t réparations des livres, FRANÇAIS, ANGLAIS, AMERICAIN

LE TOUT À BON MARCHÉ: ACHET ET YENOU.
ALBERT MORENCY ;

Sorel, 25 août 1905.—n Succursale à Sorel, Rue du Roi

me Communications par téléphone
\ ï an 1 Nv Pas Le à _ . .

MON REAL = CANADA I FRED. MOREAUIL.|

Gio d'Assurance contre l’Incindio Gérant
Ci-d v ln C g d’Assu- so ;
‘ranceMutuellecontre.to Fou de Sorel, Juin 1903

ta Cité de Montréal. Etablio en 1860.

Capitibl....……...…cpescrsesasace$1,000,900.00 —
Aouiljet exe6dant........ 460,000,00

au gouvernemen - . \

n Canada pour la ga- HO I I leRO] 3 D 21
rantvie des porteurs de A a

Sibiatron pavesà3date. 480910 : Ci-devant Hôtel du “Canada”
Compagnie indépendante. A à , Ta , 1

Ses taux sont. de 20 à 25 ojo moins 5 A. Jo Bo ROBERT, 1hopuéinice
élevés que coux de l’Association
Lo Assurances.

. A. LABRECQUE....... Président
a B. LAFLEUK..ccoieererenene Gérant

BUREAU PRINCIPAL :
09 ST-JACQUES, Edifice * la Presse”

MONTREAL
BUREAU A SOREL,

Coin der rues Roi et Georges
J. A. PROULX,

Agent.
27 mini 1904. —iv   
 

La Cie Electrique
de Sorel.

BUREAU RT UsiNx RUE lEuiza-j
BETH près de l'usine à gaz.

Se charge de contrats pour
installations électriques de tous
genres.

Elle tient aussi eu stock toutes
les fournitures pour appareils
électriques.

Bell Tell. No. 115.
Boîte Poste No. 75.

RALPH B. McDUNNOUGH.
Surintendant.

30 Sept. 1904.—a

60 YEARS’
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Sorel,
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Anyons sending n aketeh and description may
auteokly ascortain ous opinion free whether ai
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year: four months, § war,iewYork

& Co.BoiBronner NewYork
Iranoh OMee, sr st, Washington, D.
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et d’appétit,et cetle sensation
de fatigue, de lassitude, de
morosité qui les accompagne,
cont promptement soulagés
par le

Vin de Quinine
de Gampbell

Les médecins l'ordonnent spé-
cialement pourles naémiques et
les convalescents. Méfiez-vous
des contrefaçons,

K.-CAMPBELL & CIE, MFRS.
MONTREAL, tro
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BISRLALLISEV LILLE

Ont. hotel ost aujourdani d'un
des plus proproa ot des mieux ineu-
blés entre Monumal et Québeo,

 

Situé eu faces des quais de lu Cie du Richolion, voinin du débarcadère
des chars, les voyngours n’ont qu’un pas à faira pour sy rendre

lls y trouveront do magpifiquos chambres à conclher, vistas endons.
‘anllos d'échantillons, bonne table, liqueurs eu cigares da choix

Le servico so fait promptement. Prix anostérés,

25.mni 1904.—

BANQUE D'HOCHELAGA
Capital payé........$52,000,000
Fonds de Réserve, .$1,200,000

Berthior,

 

 

Lettres de crédit. circulaires émises à ce Bureau, et
payables dans tous les pays du monde

 

Dépôts reçus et intérêts accordés.

 

Traites vendues et collectées sur toutes les. principales
villes du

CANADA ET DES ETATS-UNIS

ARGENT °

FRANÇAIS, ANGLAIS, AMÉRICAIN

ACHETÉ EP VENDU

 

Succursale à Sorel, Coin cles rues du Roi er Georges.

, J. À. THERIJEN,

, Géraut.

Téléphone Bell No. 9.
15 Mars 1003.—i
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ON DEMANDE
DEUX CENTS FILLES pour faire des chemises,

T

Les jeunes apprenties, tout en apprenant à coudre, peu-,
x

vent se faire un salaire de $3 à $8 par semaine.

 

S'adresser au Gérant de

La Mohtreal Suspenders and

Umbrella Co.

À LA MANUFACTURE

36 Rue AUGUSTA, - - Sons,

10;Novembre-1905.—a
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Législature de Québec

(DR NOTRE.CORRESPONDANT

PARLEMENTAJRE.)
 

Le projet de loi demandé par la

municipalité de la ville de Rimous-

kia donné lieu à un débat qui a
pris uno voie -dangoreuse, ct goux

qui l’ont provoqué, dans un but po-

litique, c'est évident, porteront la

responsabilité du tort qu’ils ont pu

causer à la religion, sous prétexle

de défendre des droits et privilèges

qui n'existaient pas.

Le chel du parti conservateur du

Conseil Législatif a fait, comme d'hn-

bitudu d'ailleurs, un discours Lrès

bien préparé ot très habile ; mais,

comme l’a dit l’hon. M. Loanctôt, qui

lui a répondu, à quoi servent toutes

cos paroles éloquentes si celui qui

Jea prononce conclut en ncceptaut le

projet do loi

D'ailleurs, Rimouski ne demandait

que co qui a été accordé à vingt-huit

autres cités ou villes depuis trente

ang, 1.08 couservatours ont contribué

a l'adoption de toutes ces lois, ot ils

montrent bien leur hypacrisio en se

voilant nujourd'hui la figure ct en

crinnt à l'iuspiété.

Dans nos municipalités rurales,

y ne gachio pas que les contribun-

tien niont jamais été appelés à payer

pour l'approvisionnement de enn

des couvents, tnuisons d'éducution,

églises, presbytères, ole, non plus

qu'au paiement du‘coût do la cons-

truction des cennaux d'égont que ces

maisons ont eru devoir faire cous-

truive pour leur utilité, Avant ln

construction «d‘aqueducs, par les

particuliers ou les corporations,
les cominunautés religigieuses, où

méme lus hôpitauxr, fuisniont char-
royer l'eau dont ils avaient besoin

eh payaient pour, sans qu'il leur

voit jamais venu à l'idéo de de

raander aux législateurs, qu’ils f'us-

sunl conservateurs où libéraux, de

passer des lois pour obliger les con-

tribuabtes des municipalités où

étaient établies ces communautés

de payer pour ellos, De même pour

los canaux d’égout et Péelairage,

Je conuais plusieurs communautés

religieuses duns nos campagnes, qui

font. encore usage de lampes et qui
seraient heureuses do voir la corpo-

ration municipale introduire lo gaz

vin, lu lumière électrique, et je suis
vertnin qu’elles ne songeraient pas A

domander a la Législature do Qué-

hee de forcerles contribuables à-leur

fournir cet éclairage gratuitement.

Il ne s'agit pas de taxer les biens

religieux, mais bien de ne pas obli-

ger les contribuables à fournir gru-
tuitement, aux propriétaires ou ve-

cupauts de ces biuns, Jes choses né-

cessaires à Ja vie dont ils ont besoin.

Euvertu de quel principe, le légis-
‘ latour pout-il rendre 'aumdne obli-

gatoire ? C'est un enlever tout le mé-
site À ceux qui la feront.
un résumé, on a voulu tourner

en question religieuse une question

d’affuires bien ordinaire Lt comme
conclusion, le projet de loi a été
adopté unanimement devant le Co-

ruité des bills privés du Conseil lé-

gislatif, et . ontroisième lecture nu

Consoil législatif sur division, c’est-
À-dire anna l'enregistrement dos vo-
tes ; co qui perriet aux pusillanimes
de dire qu'ils étaient du nombre dos

protestataires.

‘Le roprésentaut du gouvernement
an,Conseil législatif, l'hon. M. Al-

lard, n'a pas jugé à propos de pren-
- dre part au ‘débat ; il a Inissé à son
collègue l'on. M. Lanctot le soin
de démolir tout l’échafaudage du
chef conservateur, ct je puis vous
dire qu'il s’en,est au quitté à In satis-
faction de tout le monde, sauf les
hypocrites auxquels il a fait passer

un mauvais quart d’heure,
Au sujet de cette mésure, voici

ce que dit le Progrès du-Golfe, pu-
blié à Rimouski : ; 51 2e

“Pour un journaliste, mêmele plus
humble,il y a de lourdesresponsa-
bilités, etde graves obligations, En

fondant ce journal, nous avons assu-
mé les unes et promis de remplir les
autres, nu meilleur de nos faibles
connaissances, Nous nous sommes
spécialement onyagé à faire respec-
ter notre population, à Ja protéger

coutre les attaques injustes et mal-
veillantes qui' pourraient être diri-

gées contro elle, et aussi à la reusei-

\gner sur les questions qui pourraieut
(l'intéresser. Une occasion s'est pré-
seutés pour nous de remplir ces de-
voirs spéciaux, et, pour cette fin

nous nvons dit quelques mots daus
note-dernier numéro, sous continue-

rons aujourd’hui.
Relativement à ce bill 38, nous

prétendous quo les sentiments de
notre villegnt été faussement repré-
sentés ; nofb n'ajouterons à ce sujet
qu’un mot à ce que nous avons déjà
mentionnné, ot nous dirons : daus
touto lu province, il n’y a peut-être
pas une ville qui ait autant fait que
ltimouski—étant données 84 popula-
tion ct ses ressources—, pour ses

communuutés, maisons d'éducation,
ete, ; cL nous nimons a croire qu'on
ne vous demandera pas d'entrer
dans dos détails,

Nous ajoutons : lu question soule-
vée par le dit bill a été placée sous
un fanx jour par des étrangers, cer-
ting députés et journaux qui ordi-
nairement ne nous prêtent pas gran-
de attention mais qui voient peut-
être dans la présente circonstance,
quelque bénéfices pour eux, et une
ozcasion lavorable d'attirer les re-
yards, en témoignant un zèle outré
ct même en violant les règles les
plus élémentaires de lu charité chré-
tiepne, En effet, n'a-t-os pas entes-
du certains Messieurs prononcer
dernièrement. ces phrases, et les
transporter ensuite sur les jour
nœux : lRimouski veut taxer ses
institutions religieuses ! Rimouski
veut tuxer su cathédrale ! l'imoueki
vout taxer son cimetière ! Lu pre-
mitre ville à dumander semblable
toi ! ete, Disons qu'en tout cela il y
a pour le moins ignorance de la loi.

Voyons, quelle est la loi aujour—
d'hui, touchant les biens non impo-
sables. Nous prions nos lucteurs de
bien peser les expressions de la loi
que nous allons citer, 3 Ed, VLI,
ch. 35, clause 473.
473, 1. Sont des bieus non im-

posables : (n) Tous les terrains ap-
pattenant & Sa Majesté ou tenus en
fidéicommis pour le service de Su
Majostd : (bY Les propriétés du gou-
verucinont provincial et celles de la
municipalité ; (ec) Les biens possédés
et employés pourle culte public, les
PRESBYTERES, MAISONS GU-
RLALES et CIMKTIÈRES, (d) Les
établissements d'éducation, ainsi que
le terrain sor lequel ils sont situés,
et les imimoubles employés pour des
bibliothèques ou vertes gratuitement
au publie ; (e) Les bâtiments et ter-
rains vecupés ct possédés par une
institution du Licufuisance ; mais les
propriétés possédées par les institu-
tions religieuses, ainsi que pur los
corporations de bienfaisance et d'é-
ducation, duus le but d'en retirer un

ravenu, no suront pus exemptes de
taxos.

3, Les propriétaires locataires et
occupants d'immeubles meutionnés
dans les paragraphes (c), (d), (e)
seront uéaninging assujottis aux tra-
vaux requis pour rouverture ct Pen-
tretien des rues et des cours d'eau,
et pour l'éclairage publie, en vertu
des règlements en vigueur, et au
paiement de toute taxe spocinle ou
cotisation imposée pources fius, ain-
si qu'au payement de la consom-
mation de l'eau.”

Notre ville ost régiv par cette loi
passée il y o trois ans. el on remar-
guera qu'ainsi elle a le droit, et aus-
si le devoir, en vertu de cette loi,
d'imposer"les inmoubles mentionnés
daus les paragraphes (c), (d), (e),
pour les travaux requis pour l'ou-
verture et l'entretien de ses rues et
cours d'enu, pour l’éclaiM:age public,
le pniement de toute taxe spéciale
ou cotisation imposée pour ces fins,

aiusi que le paiement de lu con-
sommation de l'eau.”

Le pouvoir de taxer, pour certai-
nes fins, les immeubles ordinaire-
ment non imposnbles, n donc été
créé et donné à Rimouski, saus qu’il
le demande, par In loi que nous ve-
nons de citer, &t non par le bill 38.
11 n’est done pas raisonnable de dire
qu'on vrésentant ce projet deloi,
notre ville veut innover, obtenir ce
qui n’a jamais été accordé, renver-
ser un état de choses qui n été tou-
Jours reconnu comme innataquable,
taxer los propriétés religieuses | Le
bruit qui so fait à l'égard du bill 38
aurait dû se faire en 1903, lors de
la présentation de la loi des cités et
villes. l’our notre part nous sommes
plus quo surpris de constater que
cette loi dangereuse, suivant nous,

et qui a renverad un état de choses
tout à fait au crédit de notre provin-
ce, soit passée sans protestation,
sans opposition apparente, Où étaient
donc entr'autres lea,députég qui au-

 

 
 

|jourd'hui se scandalisent du bill 381
  

Ve

Nous aimons à le déclarer ici,afin

qu'il n’y ait pas de malentendu, fai-

sant exception pour l’eau, et encore

avec Certaines restrictions, nous

avous toujours été contre et nous

sommes coûtre l'imposition des biens

religieux, etc, et nous regrettons
infiniment la positioñ qui est fuite à

nos communautés religieuses, etc.,

par la loi des cités et villes, -posi-

tion trop onéreuse daus bien des
cas. Et comme nous l’avons dit, non

seuloment le conseil en verti: de la

loi de 1903, a le pouvoir d’imposer

certains biens ordinairement non
imposables, mais tant que cette loi

sera en force, il a le devoir de faire

cette imposition. Daus la confection

de son rôle de perception il ue peut
laisser aucun bien de côté, pour au-
cune raison quelconque. La seule
clause suivante est à ça disposition:
il peut faire remise du paiement
des tuxes municipales aus:person-
nes pauvres de lu municipalité.
Nous avons mentionné le statut

des cités «t villes et les pouvoirs
qu’il donne à Rimouski comme à
toutes les nutres villes régies par
cette lui, Voyons maintenantla clau-
se du bill No 38 dout il est spé-
cialement question, nous la citons
au complet : ‘

3. Lu section 2 de l'article 475 de
la loi des cités et villes, 1903, est
remplacée, pour la ville, par lu
suivante :

“3le. Les propriétaires, locataires
ou occupants d'immeubles mention-
nés dans les paragraphes (c) (d) (e)
de l'article 473 susdit, seront péan—
moins assujettis aux travaux requis
pour l'ouverturé et l'entretien des
ruce, (trottoirs, places publiques,
marchés publics, cours d'eau, pouts,
uqueduc, canaux d'égouts, protec—
tion contre les incondies et pour
l'éclairage public) en vertu des rè-
glements en vigueur, etau paiement
de touto taxo spéciale ou cotisation
imposée pour ces fins, ainsi qu’au
paiement de la consommation de
l’eau,”

Maintenaut nous nous demandons
quelle est In portée de cette loi ?
nous croyons l’avoir mentionné en
quelques mots dans notre dernier
numéro. Elle énumère les services
muentionnés dans l'acte des cités et
villes que nous avons cité, et pour
lesquels, en vertu de cette loi, notre
ville n déjà le pouvoir d'imposercer-
tains immeubles ordinairement non
imposables. Cette partie de la loi est
inutile et ne peut être prise en cou-
sidération. Mais la loi ajoute À l'acte
cité, lesquelles additions se trouvent
daus les mots suivants : brotéoirs,
places publiques, marchés publics,
pontsz aqueduc, camuux d'égoûts,
protoction contre les incendies,

Par un amendement proposé par
l'Ionorable M. Tessier, devant la
chambre d’assemblée, les mots pla-
ces publiques, marchés publics out
été retranchés du bill, Nous compre-
nons que les trottoirs et pouts fout
partie des travaux requis pour l'ou-
verture et l'entretien des rues et
des cours d’eau, et sur ce point
nous considerons le bill explicatif.
Cependant pour donner suite à ce
que nous avous énoncé, en parlant
plus haut do l’effetde l'acte dos ci-
tés et villes, nous serons heureux
do voir les bien non imposables sous-
traits à l’obligation de contribuer à
la reconstruction de notre pont ; nous
avons déjà reconstruit ce pont sans
demander un sou aux propriétaires
de ces biens, nous pouvons faire de
même à l'avenir,

Restent les mots : aqueduc, ca-
naux d'égoûts, protection contre
les incendies. C'est là pour nous la
partie importaute du bill, quoique
nous pourrions ne voir là encore que
l'explication des termes “paiement
de lu consommation de l'eau.”
De tous temps et partout il a été

considéré comme juste et équitable
que, dans les municipalités où on
construit des nqueducs, les proprié-
taires de biens de ces municipalités,
à quelques exceptions près, paient
une contribution pour les services
rendus par ces travaux nécessaires.
Que cette contribution porte le nom

de ‘taxe de l'eau”, “cotisation de
l'eau”, ‘paiement de la consomma-
tion de l'eau”, lenom n'y fait rien,

Notre municipalité, au prix de
grands sacrifices, a bâti un aqueduc,
des canaux d'égouts ; ces travaux
étaient nécessaires même indispen-
sables pour nos grandes institutions,
pourquoi rofuserait-on de donner
compensation légère pour les avan-
tages reçus,

Ailleurs, et sur ce point, on nous
u cité St-Hyacinthe, semblable ques-
tion à été réglée à l'amiuble entre
les autorités religieuses et civiles ;
nous aurions été heureux si la même
chose s'était faite ici ; nous espérons
encore que la question pourrait être
réglée et nous apprenons avec plai-
sir que des démarches se poursui-
vent dans ce sens. Dans tous les cas, 
s'il eat impossible d'arriver à up ré.

Par la Cour Suprême, 

sultat satisfaisant, nous osons croire
que la loi proposé, -amendée si
vécessaire, offrira un règlement
complet de la question débattue
depuis quelques jours, et nous as-
surera 'harmonie et la paix, choses
dont nous avons un si grand besoin
daus une ville naissante comme la
nôtre. ;
Mi par aucun autre motif que

ceux de l'itérét public bien enten-
du, saus restriction ‘aucune, nous
avous dit ce que nous pensons ;
nous pouvons nous tromper, mais
sincèrement nous croyons avoir dit
vrai.

LA RIVE SUD

BONNE NOUVELLE

La Cour Suprême a renvoyé,
la semaine dernière, la demande
en annulation de l'acceptation
de l'enchère du sénateur Béïgne,
pour l’achat du chemin de fer
Quebec-Southern.
Après avoir entendu l’argu-

mentation de MM. Chrysler,
Martin et Beullac, qui deman-
daient cette annulation, la Cour a
décidé qu'il n'était pas nécessaire
d'entendre le plaidoyer du séna-
teur Béique, et a refusé l’annula-
tion, déclarant que le juge Bur-
bridge, on acceptantcette enchè-
re, n’avail pas outrepassé ses pré-
rogatives.
Commeonle verra par l’avis ci-

dessous, Mtres Béïque, Turgeon,
Robertson et Béique, donnent a-
vis qu’ils demanderont un acte
d'incorporation à la prochaine
session fédérale pour la compa-
gnie du chemin de fer Québec,
Montréal et Southern, permet-
tant à cette compagnie d'exploi-
ter les chemins de la Rive Sud,
des Comtés-Unis et de la Vallée
de Richelieu-Est.

Voici cel avis:

AVIS
Ras par les présentes donné

qu'application sera faite
à la prochaine session du parle-
ment pour l'incorporation d’une
compagnie de chemin de fer
sous le nom de “The Quebec,
Montreal & Southern Railway
Company”, vourl'acquisition et
l’opération du Quebec Southern
Railway Company, ‘ compre-
nant les chemins de fer jadis
connus sous le nom de: “ Le
chemin de fer de la Rive Sud,
le chemin de fer des Comtés-
Unis, et le chemin de fer de la
Vallée Est du Richelieu ”, avec
pouvoir: (1) de compléter le
chemin «.e fer que par son acte
d’incorporation le chemin de fer
de la Rive-Sud était autorisé à
construire ; (2) de prolonger son
chemin de fer de Noyan Junc-
tion à la frontière ; (8) de possé-
der des hôtels et des restaurants;
(4) d'acquérir et de posséder des
terrains, des quais, des entre-
pôts, des élévateurs et des vais-
seaux pour traverser les riviè-
res St-Laurent et Richelieu,
tous ces ouvrages devant être
déclarés dans l'intérêt général
du Canada; avec pouvoir éga-~
lement de faire tous arrange-
ments mentionnés à la section
281 de l'Acte des chembhs de fer
1903, avec les autres chemins de
fer et les compagnies de ponts.

BÉIQUE, TURGEON, ROBERTSON
& BÉIQUE,

Avocats des Requérants.

Montréal, 16 Fév. 1906.—5i

  

Un correspondant de Québec,
nous donne les bonnes nouvel-
les qui suivent:

‘Enfin, les comtés de la rive
sud peuvent, cette fois, compter
que la question du chemin de
fer est définitivement réglée.
Les travaux de construction
pour le prolongement du che-
min entre St François et Chau-
dière Jonction commenceront
sous peu. Au mois de septembre
le chemin sera en opération jus-
qu'à Bécancour. De Bécancour
à Chaudière, ce sera l'affaire de
quelques mois de plus.

Les députés fédéraux et pro-
vinciaux qui représentent les
comtés de "Chambly. Verchères,
Richelieu, Yamaska, Nicolet et
Lotbinière, peuvent être fiers du
succès qu'ils ont remporté dans
les diverses négociations qui ont
abouti au jugement rendu

juge-
ment qui a maintenu l’en-
chère faite par l'hon. Sénateur
Béique, qui s'était porté acqué-
reur du réseau existant sur la
rive sud. Ce n’est plus un secret
que la Cie du Delaware & Hud-

 

 

son a entrepris de continuer son
réseau de Montréal jusqu’à Qué-'
bec. C'est dire qu’une grande et
puissante compagnie exploitera
ce chemin a l'avenir. Une ère
nouvelle s'ouvre donc pour les
vieilles paroisses du sud. L’at-
tente a été longue, mais les
efforts persistants d’une députa-
tion dévouée aux intérêts de ses
commettants, ont eu raison de
l'indifférence, quasi criminelle,
de l'ancienne compagnie.

Mardi matin, une délégation
s'est présentée devant le premier
ministre pour demander au gou-
vernement provincial, d'aider à
la complétion des travaux du
chemin. Il est juste de dire que
le gouvernement fédéral a voté
pourle chemin, les subsides or-
dinaires de $3,500 par mille.
L'hon. M. Rodolphe Lemieux,
Solliciteur-Général, député de
Nicolet, a présenté au premier
ministre la délégation qui était
composée de l'hon. M. Allard,
ministre des Travaux Publics ;
l’hon. sénateur Béïque, de MM.
les députés Ouellet, Marchildon,
de M. Oulvert, vice-président du
Delaware & Hudson, et de M.
Hibbard, gérant. Aprés avoir
exposé l'objet de leur visite,
I’hon. M. Lemieux céda la paro-
le aux autres délégués et les
hons. MM. Gouin et Allard, pro-
mirent de soumettre la demande
de la compagnie à leurs collè-
gues.

Ils se déclarèrent enchantés
de la décision prise par la Cie,
de commencer
les travaux—ce qui, d'après eux,
était uue preuve manifeste de
boune foi. La nouvelle de
la construction du chemin de
fer va créer un sentiment de
satislastion générale dans tous
les comtés de la Rive Sud.
 

Comme on le verra par’ le
paragraphe: ci-dessous, St
Hyacinthe s'agite pour avoir
une partie des usines et bouti-
ques de la nouvelle Cie. Que nos
édiles et la chambre de commer-
ce de notre ville ne négligent
rien, pour empêcher qu’on nous
enlève les usines qui sont cons-

truites ici, et pour lesquelles
nous avons payé une somme
assez ronde.

“Il est aussi fortement question,
dans le moment, d'amener le
“Delaware and Hudson” à cons-
truire ses ateliers de réparations
et de construction de la partie
en bois des wagons de fret à
St Hyacinthe.
“Le conseil de ville a délégué

quelques-uns de ses membres
auprès des autorités de cette
compagnie pour faire cette de-
mande. Ces messieurs ont répon-
du aux échevins que Sé MIyacin-
the leur offrait des uvantages, pur
son site ct sa population, aussi
considérables qu'aucune autre
ville surle parcours du chemin de
fer, et que, dès que le transport
du chemin serait fait définitive-
ment, la nouvelle direction en-
verrait des propositions défini-
tives à la ville de St Hyacinthe
pour la construction de ses
usines.
“L'industrie dout il est 1ci ques
tion n’emploie que des hommes,
une centaine d'ouvriers environ
y trouveraient de l'emploi. Il
leur serait payé en salaires en-
viron $50,000 par année.

“La Compagnie construira
deux ateliers, l’un de 60 x 200
pieds, et l'autre de 50 x 150
pieds.
“Comme on le voit, cette in-

dustrie serait trés importante a
St Hyacinthe et nous amènerait
plusieurs familles.

“D'ici à quelques semaines,
nous serons en mesure de dou-
ner de nouveaux détails sur cet-
te question importante.”

 

Parlement Fédéral

 

Les chambres se sont réunies
hier, avec le cérémonial ordinai-
re.

Sir Wilfrid Laugier parait en
excellente santé. &#
Ou ne croit pas que la session

soit bien longue. .
Par suite de l’absence de M.

Borden, l'adresse ne sera présen-
tée que lundi.
La Chambre ne siégera pas

aujourd’hui.
-< 2eEB ———
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Ephemerides

A SOREL
[LY À 48 ANS
Avant 1858, il v’y avait que la

cour dus magistrats; qui siégeât à

Sorel, pour le reste il fallait que les
plaideurs se rendissut à Montréal,
C'est cette année-là qu'a eu lieu la
décentralisation judiciairo,

Voici ce qui s’est passé dans notre
district à ce sujet: La Gazette de
Sorel publiait le 18 Février 1858
ce qui suit:

“ DÉCENTRALISATION,

“Enfin l’œuvre de décentralisation
judiciaire va devenir complète. Par la
proclaniation officiella, les termes de
la cour de circuit et de la cour supé-
rieure sont fixés, Nous ne publious
qu’une do ces proclamations—celle
qui a rapport aux cours de circuit—
parce que l’autre n’est que la répéti-
tion de la première, les jours fixés
pour la cour supérieure venant im-
médiatement aorès ceux de la cour
de circuit. A dater du G mars pro-
chain la loi sera en pleine opération,
et les officiers nécessaires devront
être nommés saus fauts cette fois,
d'ici lors, ,Ç
“En même temps, nous devons

dire que nous espérons beaucoup que
les nominations des officiers néces-
saires seront sans réplique, car lu
choix que l'on fers en cette circons-
tance aura tout de suite, sans aucun

doute, une grande influence sur le
fonctionnement de cette loi et sur la
satisfaction que le public en ressen-
tira, car l’on sait que lu première vx-
périeuce que l'on fait d'une loi de
l'importance de celle-ci, fait naître
mille difficultés que des mains habi-
les surmontent aussitôt,

‘Les ministres ont eu pleinement
le temps de faire un bon choix ct
nous sommes persuadés qu’ils on
auront profité, L'opinion publique
qui s'est, en quelques endroits inté—
ressés, man festée avec une unanimi-
té qui est tout.a-fait honorable pour
ceux que cela coucernait, devra pe—
ser de tout son poids dans la balau—
ce des décisions du ministère ves-
ponsable, et l'emporter sur les fu-
veurs qu’on nureit pu être tents de
faire autrement, Pour cela, l’on doit
considérer l'intsrêt public avauttout,
et comme en cela le public Ini-mê-
me est le meilleur juge, les minis—-
tres ne devront pas craindre de se
tromper en donnant toute l’atten—
tion voulue à ses recommandations.
Nous avons déjà appuyé sur ces
considérations et nous avons la cer-—
titude qu’elles sont assez fortes d’al-
le-mêmes pour nous exempter d'en--
trer dans des détails et de citer des
noms propres.”

‘De La Gazelle de Sorel du 4

mars 1858 :

“Enfin nous apprenons, de source
À peu près certaine, que les officiers
nécessaires à la mise en opération de
cette loi vieunent d’être nommés, et
la Gazette Officielle, publiée samedi,
à Toronto, tous en apportera les
noms par la malle d'aujourd'hui,
croyons-nous, La loi est en pleine
operation depuis hier. Nous nous
réservons de dire toûte notre pensée
sur ce sujet daus notre prochaine
feuille, Qu'il nous suffise d'ajouter
que le choix qui u été fait pour notre
district n’est pas tel que nous l’an-—
ticipions et n’est pas entièrement ce-
lui que, daus l'opinion du district de
Richelieu, on aurait dû faire.”

De La Gazette de Sorel du 16

mars 1858 :

“Si l’ona généralementlieu d'être
satifait des nomination d'officiers
qui vienuent d'être faites pour la

  

 

mise en pleine opération de la nou-
velle loi de Judicature, nous devons
dire que le District de Richelieu fait
en cela exception.

‘* D'après ce qui a été générale-
meut fait, il semble que l’on ait
adopté pour principe de nommer
aux emplois de protonotaires, les «x-
grefliers des Cours de Circuit. Né-
anmoins, on n’a pas fait usage do
cette règle pour le District de lti-
chelieu. En effet, P. R, Chevalier,
Ecr,, greffier de la Cour de Circuit
de Richelieu, avait droit, en vertu
du principe ci-dessus, À la situation
de protonotaire, pour notre district
judiciaire, et il l'avait demandie,
étant d'ailleurs bien recommandé
pour cela ; néanmoins on lui accorde
l’épée de Shérif ! On nomme M. Ben-
der, du village de L’Industrie, a la
place de greffier, et on ne fait aucun
cas des recommundations qu'avait
A. N. Gouin, Ecr:, à la place de
shérif ; ce n'est pas contre la bonne
fortune de M. Beuderni contre la
nomination de M; Ohovalier“que
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nous voulons parler, malgré que
nous croyions que les devoirs que

M.Bender aura à remplir seront un
pesant fardeau pour son grand âge,
mais c’est la manière d'agir tout-à-
fait injuste de nos ministres que
nous condamnons, En effet, M. Gouin
avait été recommandé on ne peut
mieux au gouvernement, comme
étant qualifié de toutes manières à
remplir les devoirs dévolus à un
Shérif. Des requêtes avaient été cou-
vertes de signatures et envoyées au
gouvernement ; les conseils dus com-
tés de Richelieu et d'Yamaska, et
les députés actuels de ces comtés
ainsi que l’ex-député de Berthier
avaient ajouté à cela le pôids de leur
influence ; enfin, chacun était d'avis

que par la confiance et l’estime gé-
nérales que possédait ce monsieur,
autant que par son aptitude aux af-
faires, jamais le ministère ne pou-
vait faire un meilleur choix; et
d'ailleurs, comme nous l'avons dit
avant aujourd'hui, sa résidence au

milieu de nous n'était-elle pas un
titre à cette situation de préférence
à tout étranger môme aussi bien
qualifié que lui ? Néanmoinsil à plu
à nos ministres responsables de ne
faire aucun cas de nous| Est-ce que
par hasard la responsabilité ministé-
riclle ne s’étendrait pas jusqu'au
District de Richelieu 2... C'est ce
qu’il serait vraiment plaisant de
savoir, car nos ministres sout capa—
bles de nous en faire douter.
“En conclusioz, nous déclarons en

toute humilité qu’il est au-dessus de
In portée de notre intelligence de
comprendre, quelle a pu être la rai-
son qui a induit nos ministres À fai-
re ainsi fi de 'opinion publique de
notre District. Mais nous sommes
au-dessus de ce mépris et nous as-
surons nos ministres que leur con-
duite en cette circonstance est très
impopulaire!
“En terminant, nous donnerous

un avis gratuit, mais excellent à tous
ceux qui aspirent à deveuir officiers
du gouvernement ; c'est de ne ja—
mais appuyer leur demande d’aucu-
ne recommandation, fussent-elles les
meilleures, car cela tournera contre
eux ; et celui qui aura des titres à
une place devra en demander une
nutre pour être ‘certain d'avoir lu
première, Ce que l'on vient de faire
ici établit cela plus que suflisam—
ment,”

De La Gazette de Sorel du 30

mars 1858:

M. !e greffier Bender est arrivé à
Sorel et a pris possession de sou
bureau.”

De La Gazette de Sorel du 11

mat 1858 :

“Notre cour de Circuit s’est ou-
verte vendredi, le 7 courant. Son
honneur le Juge Bruneau, qui réside
maintenant & Sorel, était eur le bauc.
La cour supérieure commencerajeu-
di, le 13 courant. Malgré toutes les
circonstances qui ont été comme au-
tant d’entraves au fonctionnement
de la nouvelle loi de judicature, le
compte rendu que nous donnerons
apres la cour, fera voir qu’on à eu
raison d'opérer la décentralisation
judiciaire, en dépit de toutes les cri-
ailleries intéressées ét hostiles.”

M, llender agissait comme gref-
fier à l’ouverture de la cour, le pre-

mier jour, et lo lendemain il mou-
rut subitement. ll était âgé de 84
ans. ll avait été admis au barreau
en 1806, Pendant un temps, il out
une nombreuse clientèle. Il prati-
quait à L’Industrie, aujourd’hui, la
Jolie petite ville de Joliette. Ayant
cu de grands revers de fortune,il fut
nommé plus tard greffier à Berthier,
et en 1858 il était nommé greffier à
Sorel,

De La Gazette de Sorel du

mai 1858 :

““ A,N. Gouin, Ecr., avocat, de
cette ville, vient d'être nommé Pro-
tonotaire du District de Richelieu,
A la place de F, X, Bender, Ecr,, dé
cédé.

“Nous sommes très heureux que
ce monsieur ait été l’objet d'un acte
de justice qu’il méritait à plus d’un
titre, et cele nous fait oublier un
peu les injustices qu’on a commises
par rapport aux nominations qui
ont été faites pour notre District, et
qui ont mérité la désapprobation du
public, ainsi que nous l'avons fait
voir dans le temps. La nomination
d'aujourd'hui nous donne lieu d'es—
pérer qu’à l'avenir nous n'aurons
plus aucun sujet de plaintes à cet
égard. En effet, nous ne voyons pas
pourquoi, ainsi que nous l'avons dé-
jà remarqué, on n’adopterait pas
pour règle, de nommer à des situa—
tions du District, des personnes ré-
sidantes, bien qualifiées et bien re.
commandées, de préférence à des
étrangers souvent incapables. Quoi
qu'il'en apit, nous avong aujourd’hui
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un greffier qualifié sous tous les
rapports à remplir cetto situation, et
tous les intéressés au bon fouction-
nement de la loi, aurout beaucoup
lieu d'en être satisfaits.”

De La Gazette de Sorel du 19

octobre 1858 :

“Nous donnons ci-dessous l'état
des causes du terme de la Cour de
Circuit qui vient de se tenir à Sorel.
Au moment où nous écrivons, le
terme de la Cour. Supérieure n'est
pas terminé. La Cour de Circuit
s’est tenue chaque jour peudunt le
terme, do 10 heures a. m. à 5 heu—
res p. m., et malgré cela, près de la
moitié des causes n’ont pu être eu-
tendues. Mais l'hon. Juge Bruneau
s’est rendu à la demande que lui a
faite le barreau, de fixer un terme en
vacance ; il se tiendra du 2 au 5 du
mois prochain.”

COUR DE CIRCUIT.

Causes non-appelables

Tutentéus depuis le terme de mai, 258
Jugées..………….. 00000004 00 806HO0 ccn0 126

——

Causes appelables

Intentées depuis le terme de mai, 40
SUGÉES..co00.cnu.ooocsanossonssouscsesseue 12

—C—

COUR SUPERIEURE,

Intontées depuis le terme de mai, 37
—p—

Le Palais de Justice d'alors était
situé où est aujourd’hui la régidence
de M. Alfred Guévremontt

C'était une grande bâtisse en
bois à deux étages, qui avait une
belle apparence, An premier étage

se trouvait uno vaste salle ou étaient
le bauc du juge, ceux des avocats,

et en arrière une jolie chambre de

réserve, lien des délibérations de

Thémis,
Au secoud étage, il y avait six

grands appartements pour les bu-
reaux,

J. A.C
 

EN FRANCE

MINISTÈRE ROUVIER BATTU.

 

 

À la suite d’un débat mouve-
menté à la Chambre des Dépu-
tés, sur les inventaires des biens
des églises, le ministère Rouvier
a été batlu par un vote de 267
contre 234.

Les ministres, à l'issue de la
séance, se sont réunis au minis-
tère des Affaires Etrangères, et
ont décidé d'offrir leurs démis-
sions au président Fallières.

La réunion des ministres, au
ministère des Aflaires Etrangè-
res, dura une demi heure. Après
examen de la situation, il fut dé-
cidé de suspendre les opérations
d’inventaires et de s'en remettre
au prochain pour assurer l'exé-
cution de la loi.
 

À la chambre des députés, le
ministre de la guerre, M. Étien-
ne, répondit à une interpella-
tion, au sujet des préparatifs de
guerre, que tous les détails
d'équipement d’amunitionne-
ment avaient élé prévus et re-
molis. M. I'leury Ravarin, dé-
puté républicain, prétendit que
nos troupiers manquaient de
chaussures. M. Etienne répliqua
qu’on avait en magasin 3,600,-
000 paires de chaussures.

ALLEMAGNE

Berlin, 6—Les journaux an-
noncent que le Kaiser et le roi
VII se rencontreront en septem-
bre lors des manœuvres de l'ar-
mée. Les commentaires de jour-
naux sont à l’effet que les meil-
leurs résultats doivent être anti-
cipés de cette entrevue.

OWmreee

Les méres fatiguées

La iméres de jeunes enfants pour—
Trait éviter toutes les fatigues qu'elle
a endurer si elle avait toujours à la
maison des Tablettes Baby’ Own
pour en donner à l'enfant lorsqu’il
est maussade, de mauvaise humeur
ou fiévreux. Toutes les maladies des
bébés se rattachent à l’estomac, les
intestins ou la dentition, Contre
ces maux iln’y a rien d'égel aux
Tablettes Baby's Own, et ce remède
est absolument garanti par une
analyse officielle. Mme Kenneth
Mclnnis, de Lakefield, Ont,, éorit :—
Les Tablettes Baby's Own sont un
remède parfait sous tous rapports.
Il n’y aura, pas d'enfants malades

ge". Par tous les vendeurs de remè-
des ou par la poste, -25c la boite, en écrivant à The Dr Williams
Medicine Co., Brookville, Qut,

dans les maisons où on en fait usa— 

A SORET,
 

M. le Dr Victor Chapdelaine
partira demain, le 10, de Paris,
pour revenir à Sorel.

*
M. George Mathieu, avocat,

vientse fixer à Sorel pour exer-
cer sa profession.

*
M. le notaire Touzin. de St-

Guillaume,était en ville, jeudi, |
pour affaires, professionelles.

#

La température est très douce
depuis hier. Ca commence à
sentir le printemps pour tout
de bon.

+
Il est tombé assez de neige di-

manche dernier, pour faire des
beaux chemins en campagne.

NX

La Cour Supérieure, présidée
par l'honorable juge Charbon-
ueau, siège depuis le ler mars.
Le 13 Cour de Cirenit

*
M. Bruneau, M. P., est parti

mercredi, pour Ottawa, pour
l'ouverture de la session qui
s'est faite hier.
MmeBruneau l’accompagne.

*
Tous les billets pour le con-

cert Albani, retenu d'avance, de-
vront être payé au bureau de M.
Chênevert, du 15 au 19 du cou-
rant. Ceux qui ne seront pas
payés le 19 au soir seront ven-
dus le 20,

x

Mme Albani à donné des con-
certs 4 Halifax la semaine der-
nière. Les journaux de l'endroit
s'accordent à dire que sa voix
est encore aussi souple, aussi
belle et aussi sympathique que
dans son bas ge.

#

Deux bonnes presses neuves
pour habits, pour les tailleurs,
à veudre à très bonnes conditions
et à bon marché. S'adresser à
George Veuillet, voisin de l'hô-
tel Chs Lord.

Sorel, 9 mars 1906.—1f.
*

Ceux qui désirent faire vendre
leur ménage à l’encan, devront
s'adresser au soussigné pour
fixer la date de leur encan, vi
qu'il y a déjà plusieurs ventes
de fixer pour mars et avril.

J. 0. WEILBRENNER,,
Encantenr-Licencié.

Sorel, 9 mars 1906.—1f
*

Mme Arthur Vincent, de Ho-
lyoke, qui était venue à Sorel,
pour les funérailles de sa mère,
Mme Jean Chapdelaine, est re-
tournée chez elle, mercredi, avec
Mme Arthur Langlois, qui sera
absente un mois.
Le Rév. M. Henri Chapdelai-

ue est aussi partile même jour
pour Wauregan, Conn.

AVIS.—La succession de da-
me Elmire Métivier, veuve Jean
Chapdelaine, ne sera responsa-
ble d'aucune dette contractée,
de ce jour à l'avenir, sans une
autorisation des exécuteurs tes-
tamentaires.

Par ordre,

Rév. J. H. CHAPDELAINE,
PTRE,

Es-qualité.

Sorel, 7 mars1906,—2i

Le 3 du courant, est décédée
à l’orphelinat des Sœurs Grises
do cette ville, la révérende Sœur
St André, née Paméla Archam-
bault, de St Denis.

La défunte était âgée de 37
ans,et elle faisait partie du per-
sonnel de l'orphelinat depuis le
mois d'octobre dernier.
Sa grande piété, son dévoue-

ment et sa charité l’avaient ren-
due chère à ses compagnesreli-
gieuses qui la regretteront vive-
ment. Elle était secrétaire de la
communauté à Sorel, et était la
nièce de la Révérende Sœur Ar-
chambault, première Assistante-
Générale.

Ses restes mortels ont été
transportés dimanche, de la
chambre mortuaire à la chapelle
de l'hôpital. La cérémonie a été
présidée par M. le chanoine J.
C. Bermard. Il y avait foule.

Lundi, à 84, a eu lieu son ser-
vice, chanté par M. le chanoine
J: C. Bernard. A l'orgue, tenu
par Mme Vve Chs. Dorion, le
chant a été fait par MM. les ab-
bés Desrosiers et Nadeau, M. le
Dr Latraverse, M. J. J. O. For-
tier et M. Arthur Bernard.
Les restes de la défunte ont:

été transportés lundi après-midi,

déposés daus le cimetière de la
communauté. Nous prions les
bonnes Sœurs de notre hôpital

, .d'agréer l'expression de nos
regrets.

ES

FONERAILLES do Mme CHAPDELAINE

Samedi, le 3 du courant, ont
eu lien les funérailles de Mme
Jean Chapdelaine. Le corbillard
était précédé des dames de Cha-
rité, bannière en tote. société à
laquelle la défunte appartenait.
Un cortère nombreux suivait,

dans lequel M. le maire et les
citoyens les plus marquants de
la ville

Les porteurs du corps étaient
les trois fils de ln défunte MM.
Léon, Agénor et Joseph, otson
bean-fréve, M. Avthur Langlois.

Les porteurs dus coins du
poèle étaient : MM. Frs, Grélinas,
Napoléon Cendrou, Alfred Ba-
ril. J. A. Chénevert, Joseph Gi-
gnac et l’h. Duhamel

La levée du corps fut faite
par M. le chanoine J. C. Ber-
nard. Le service ful. chante par
le fils de la défunte, le Révd M.
Henri Chapdelaine. assisté des
Révds MM Desmarais et Tru
deau.
À l'orgue un chœur puissant

æ fait entendre de très beau
chant. Solistes : MM. DeCtrand-

1 pré, Fortier, Vanasse, Dr Latra-
vorse.

L'église était remplie de fidè-
les et an chœur on remarquaîit
M. le chanoine Bernard. les
Révds MM. Cadieux, Sicard,
Nadeau. léloquin, ete.

Apres le service, les restes de
la défunte lurent transportés an
cimetière des SS. Anges pour y
être inhumés dans le terrain de
la famille.

Nous renouvelons nos con-
doléances les plus sincères à la
famille.

 

Olfrandes de messes pour lu dé-
Jfunte : Révd Menri Chapdelaine;
Mme Arthur Vincent ; Mme Ar-
thur Langlois ; M. J. A. Chéne-
vert ; M. Félix Boulais, Trois~
Rivières : Mlles Doulais ; Mme
Charles Chapdelaine et ses fils,
Montréal ; M. et Mine Ad. Lanc-
tôt; M. ot Mme C. O. Paradis.

Offrandes de bouquets spiri-
tuels : Mlle Elizabeth Duhamel;
Mme Agénor Chapdelaine ; Mme
J. A. Chapdelaine : Mlle Blan-
che Chapdelaine ; Mlle Béatrice
Chapdelaine ; Mlle Albertine
Trudel ; Mme E. Monarque ;
Mme Alp. Monarque ; Mme
Philippe Duhamel ; Mine Hono-
rius Duhamel ; Mlle Anna Mon-
dor ; M. et Mme P. C. Lemoine;
Mme Busèhe Cartier et sa fa-
mille, Montréal ; M. et Mme AIM.
Lacouture; M. et Mme lé. T'urcot:
te et la famille ; M. et Mme L.
Simard ; M. et Mme C. T. Des-
jardins et famille ; Mme Louis
Beaulac ; Mmes Louis Dauphi-
nais et Magnan ; M. ¢f Mme Na-
poléon Poirier et famille Char-
land ; M. et Mme Joseph Gi-
gnac: Mlle Pichette : Mme Ce. I.
Prew, Holyoke : Mlle Il. M.
Prew, Holyoke ; Miles l’rovost,
Sorel ; Mme À. Hébert, St Iya-
cinthe ; M. Alex. Hébert, St TLy-
acinthe ; famille Trudel. Québec.
Révd Frere Landry, supérieur

du collège “Mont St Bernard”,
grand nombre de lettres et téle-
grammes de sympathies.
Aw nom de la famille, merci a

tous.

M]

Conseil-de-Ville

À une séance spéciale du con-
seil, tenue mercredi soir, prési-
dée par S. H. le maire, étaient
présents MM. les échevins Gué-
vremont, Hurtean, Péloquin,
Charbonnean et Beauchemin.

Il est proposé par M. l'échevin
Guévremont. appuyé par M. l'é-
chevin Péloquin:

Que, attendu que le Conseil
peut toujours re-considérer une
décision par-lui prise :
Attendu que par la loi des li-

cences, le conscil no peut accor-
der plus de dix-sept certificats
de licences d'hôtels ;
Attendu que le nombre étant

limité, le conseil ne peut dis-
traire uno licence à un ancien
hôtelier pour I'accorder à un
nouveau, et ce, encore en vertu
de la loi des licences, il soit ré-
solu ‘que le conseil ordonne à
S. H. le Maire ct au Greffier de
la Cité, de ne pas signer de cer-

  à St Hyacinthe, où ils ontété tificat de-liconce enfaveur de M,

 

Elzéar Robidoux.
Adopté sur division. M. l'é- -

chevin Hurteau votant contre, |
en demandant mention.
Et la séance s’ajourne.

Mercredi, M. le notaire Lafre-
nière a produit au bureau de la
corporation, le document sui-
vant:

L'an mil neuf cont-six, le sep-
tième jour du mois do mars.
A la réquisition des sieurs El-

zéar Robidoux, industriel, et
Arthur Crodiu, hôtelier, tous
deux de la Cité de Sorel.

Jde soussigné Jean-Baptiste
Théophile Lafrenière, soussi-
gné, notaire, à Sorel province de
Québec, Canada, ni signifié À la
“Corporation de In Cité de Sorel”
ce qui suit, savoir:
Que les dits réquérants ont

obtenu de Conseil de la Cité de
Sorel, le seize février dernier,
chacun une licence d'hôtel pour
les bâlisses mentionnées et dë-|
crites aux certificats de livence!
soumis au dit Conseil :
Que lu dite confirmation de!

leurs dits certificats de licence
a régulièrement été approuvée
le vingt-{rois du même mois ;

Qu'ils déclarent s'en tenir ab-
solument aux certilients de li-
cence accordés à chacun d'eux,
pour les 1naisons mentionnées
aux dits certificats .

Qu'ils ne sont pas entrés en
pourparlers l’un l'antre aux fins
de faire vemise de leur licence
accordée, où pour se donnerl'un
à l’autre leur licence .

Qu'ils mettent le Conseil de
la dite Cité de Sorel en demeure
de leurs prétentions bien fon-
dées, «le garder et de s'en tenir
chacun à sa licence

Bt ils informent le dit Con-
seil qu'ils le tiendront responsa-
ble de tous lrais, dommages ef
inférèls, pouvant résulter pour
vhacuu d'eux de certains arran-
gements qu'on les a supposée
disposés à faire, déclarant n'a-
Voir aulorisés personne pour
taire aucune convention en leur
nom.

Dont acte à Sorel, sous le nu-
méro douze cent trente sept de
mon répertoire.

En foi de quoi j'ai signé
(Signé) JUT LAVRENIÈLE.

Notaire.
Vraie copie de la minuto des

présentes demeurée en mon étu-
de.

J BT LAFRENIERE,

Not:tire,
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ST-OURS

Lundi matin ont ou lieu duns
l'église paroissiale. les f'unérail-
les de Mme Libert Lamoureux.
veuve de feu Adélurd Péloguiu,
de sou vivant zouave pontifies-
le. Mme Péloquiu s'est étain -
te après une assez courte wmalu—
die supportée avec une résigna-
tion vraiment vhrétienue, «ti
qui a édifié tous ceux qui Pap -
prochèrent dans derniers
moments.

Elle était La lille de feu J. La-
moureux. capitaine du vapeur
Chambly.

Parents etamik en très grand
nombre vinrent rendre un tribut
de sympathie «( d'estime à ert
te femme de bien.
La défunte. âgée de 63 aus,

laisse pour déplorer sa perte, nu
fils Joseph, comptable à Mont-
réal, et deux filles : \live. épou--
xs du nataire J. ALL Aubin, et
Joséphine, épouse de M Hea,
Mathieu. boulanger de St-Cure-

Le chor de chant.

ses

sons ja

direction de M Aunl, Norn,

rendit la nesse des morts huar-
monisée. Mlle Rose Mathieu te-
nait l’orgne
Mar Cruilbert. otlivian

 

Dissolution de société

La socdété existant song dr
nom de ‘Sorel Mest Market

par MM. Frank Côté et Pierre
Lutraverse. x été dissouts +:
consentement, et M. lfrank Cote
continuera seud {+ comtacree de

viandes, ete, dans l« maison
connue sons le nom du “Sorel
Meat Market”, sur la rue du
Roi

RANK COTE,

PUSRRIS LATRAVERSE

Norel = Mars 1906 Ff

 

AVIS
dE. Pierre Latraverse, Lbonecher

annonce au public que dans
quelques jours il aura nn ôtai
dans le marché Richelivu, ot
qu’il fera le commerce de via
des de tontes sortes comme ane
vavant. Son étal séra ouvert tous
les jours de 5 heures a. wm jus
qu'à 6 hdhres p me, et les ven-
dredis et samedis soir jusqu’à +
heres en étécet s-heures en
hiver. ll aura le téléphoue Bell
dans son étal. 11 sollicite le bieu-
veillant patronage du publie.

PTERRE LATRAVERSE.
Morel. B anars F906,—-jno  

< ’ ___Guérit leu L£bésSIROP D'ANIS GAUVIN-—Guéettrevéves
renterie, dentition doutoureuue, ete.—Procure
Le sotameil, 20: verte partout #50 ie boutaille

ST-AIMF

Dimanche dernier, MM.
Bdouard Giguère, Maxime La-
vallée et Paul Toirier ont êté
élus syndics, aux fins de perce-
voir les deniers nécessaires à la
construction de l'église parois-
siale.
—Le bazar de St Aimé à rap-

porté s1,200.00, déduction frit-

de toutes dépenses. C'est un
beau résnltat

  

—

STE-ANNE DE SOREL.

A M. Nap. Voitier, Sec.-Trés. |
Artisans Canadiens-Francais,
Suceursale Noti, de Sorel

Monsieur,
Veuillez accepter mes

sincères remerciements pour la
diligence que vous avez mise au
paiement du certificat de $1,000
dont mon mari était porteur
dans votre succursale.

C'est une bonne uote pour
vous, et je ne fais un plaisir
comme un devoir de le dire pu-
bliquement pour rendre justice
à qui justice est due.

C'est vous dire que je ferai
tout en mon possible pour en-
courager parents et amis à aller
grossir Vos rangs.

Dave Vvi O. LATRAVERSE,
 

UN MAUVAIS BRUISSEMENT

Cause souvent beaucoup de trou-
ble. Le meilleur remède est une ap-
plication de Nerviline qui arrête la
douleur iustanianément, prévient les
enflements et chasse tonte décolorn-
tion. La Nerviline est antiseptique,
prévientl’empoisonnement du sang.
Il n'y a pas de liniment aussi fort,
aussi pénétrant, aussi prompt à cal-

mer la douleur. Vous vous privez de
beaucoup de confort on ne pas faieant
usage de Lolson'a Nerviline. Il cat le
parfait remède de famille depnis cinquante ans en Canada.
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26 Mai 1905.—a
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—--On dit que la piqûre
des vers dans l’estomac est
semblable à la piqûre d'une
épingle. Si votre enfant souf-
fre au point de ne pas dormi
la nuit et d'être difficile et
nerveux pendant le jour, don-
uez lui-les TABLETTES SANTO-
MEL Pour les Vers. et elles tue-
ront ces vers cruels et donne-
ront du repos à votre enfant,

À vendre chez tous 1es pharma-

cieux ou expédiées au Canada et
aux Etats-Unis sur réception de
asc. Adressex Compagnie Chioi-
que Franco-Américaine, 274 tae
#t-Denls, Montréal, Cas.

 

 

BEAUMIER
Médecin ct Opticien
À l’Institut d'OpUque

EXANER ;
as on SRATIS
1824 Ste=Catherine,

Coin Hotel de I-ille, Montrésd

1st 1emelllenr de Mont-tas
comme Fabricant et Ajns
teur de TVNRTTRS, 1.42
KPSTICIELS, ‘to, Fatantie

  

 

>

SP
EC
IA
LI
SI
E

Ca
s

Pt,

 

>NONS, VTTX A
Znanan de 3,012¢ ot derisot gud

AVIR--Celte annonre rap £e, vaut 1%
set piistre pour tout achat eu'lunetterie,
Grÿ-TH0 d'agenix sur le ch pour opiny
, mationrenaDEN : -



 

Les femmes
souffrantes

Trouvent la santé et la force dans
les Pilules Roses du Dr Wil.

liams,

Toute jeune fille# début de la

vie, toute femme d'âge moyensouffre

de quelque maladie epéciale à son
sexe. À ces époques la sauté et le
bonheur de la jeune fille et de ln
femme dépendent de In richesse et
de la régularité du sang. Voyez la
jeunefille dont le sang est pauvre
et aqueux. Son teint cst pile, ses

lèvres et ses gencives sont, exsau-
gues. Ello n des maux de tite, des
douleura de dos ; elle est sans éner-

gie, sans force, elle cet sans appétit

et n'éprouve nucun besoin d'exerci-
ce, Elle se plaint que le fait de mon-
ter un escalier lu laisse oppressée.

Et 1a femme d’fige moyen; elle est
nerveuse, irritable, décourngée, su-

jotte à dos crises de douleurs que la
femme seule connaît, Lille est sans

appétit ; les vertiges, les bouffées
chaudes, les frissons lui font la vie

misérable, Or les Pilules Roses du
Dr Williams font disparaître toutes
cos misères, parce qu’elles remplis-
sent los veines d’un sang riche et
généreux qui donne du ton et de
l'énergie à tout organe faible. Le cas
de madame Geo. Danby, de Tilbu-
Ty, Ont, est un des nombreux cas

démontrant qu’il n'y a pas de remè-
de comparable aux l’ilules Roses du
De Williams pour guérir les maux

de femme. Voici ce que dit Mme

Danby : “Je crois que les l’ilules
Roses du Dr Williams sont un bien-

fait pour la femme souffrante. J'ai
été longtemps affectée des imuladics
propres à notre sexe, J'étais deve-
nus excessivement nerveuso et je

souffrais beaucoup de maux de. tète

et d’indigestion, J'étais de fait dans

nav condition inisérable lorsque jo
commençai À prendre les Mlules

Roses du Dr Williams ; tuais l’effet

bienfaisant ne so fit pns ‘Attendre et
je me sons mnintenant une feume

nouvelle. Si lue femmes malades
voulaient essayor les l’ilules lloses
du Dr Williams, elles se couvain-

craiont, jen suie sûre, du bien

qu’elles font.”
Los Pilules Roses du Dr Wil-

Jiams peuvent rondre ln force et la

santé aux jounes filles et femmes

souffrantes. Li faut teutefois s'assu—

rer que l'on & les véritables pilules,

avec le nom au long Dr Williams
Pink Pills for Palo People sur l’en-

veloppe qui entoure chnque boîte.
Chez les vendeurs de remèdes par-
tout, ou par la poste, 50e ln boîte

ou six boîtes pour 32,50, on écri-

vant à The Dr Williams" Medicine

Co., Brockville, Ont.

LES TROUBLES DE
1837

M. H. A. Boauregard, protono-
taire et gardien des régistros du l’é-
tat civil, à St Hyncinthe, en a ex-

trait un document historique inté-

ressant, relatif à la paroisse de St

Charles :
‘Lo 27 novembre 1857, ouv été

juhumés dans le cimetière du liev,

les corps de 24 catholiques, morts
en combattant contre la troupe do Sa

Majesté, le 25 du même mois ; dont

voici les noms : Joseph Cohue, fils

do Josepli Cohue et do Marie Cn-

deau, âgé de 18 aus ; Henri Chau—
me, fils d'Antoine Chaume et de

Marie Catherineau, âgé de 20 ans ;
Olivier Lescaus, fils de Joseph Les.
caut et de ose Giboule, Âgé de 22
ans ; Lous Fénix, fils de feu Louis

Fénix et de Victoire Benoit, igé de
24 ans ; Moïse Lemoine ; Joseph

Comeau, époux de Sophie Loiseau,
âgé de 29 ans ; Toussaint Loisel,
époux | de; Magdeleine Authier ;

François Mingot, l'époux de Adélai-
du Lescaut ; Jean-Baptiste Hébert,
époux du Marie Fontaine ; Amable
Hébert, époux de Adélaïde Loiselle,
âgé de 46 ans; Gabriel Hamel,
époux de Charlotte Dufaut, âgé de
54 aus ; Moïse Variseau, fils de Jo-
seph Pariseau, menuisier, et de Lu-
ge Casavant, âgé de 18 ans, de

  

 

 

Saint Mars ; Joseph Boulé, fils de
feu Antoine Boulé, et de Marie-Anne

Decelles, âgé de 19 ans, de St
Marc ; Joseph Fénix, fils de Joseph

Fénix, cultivateur, et de Marguerite
Vaillancourt, âgé de 25 ans, de St
Marc ; André Lévesque, fils de feu

François Lévesque et d’Amable Cha-
non, de St Marc, Xavier Pariseau,

menuisier, fils de feu Joan-Baptiste
l’ariseau et de N. Girard, âgé de 23
ans, de Verchères ; Isaac l'ontaine,

fils de Joseph Fontaine et de Gene-

viève Dandeneau, figé de 22 ans, de

St Denis ; Pierre Emery Codaire,

fils de Marc Emery Codaire et de
Angélique Desgranges, âgé de 21
aus ; un Provost, un Ménard, un

Hamel de Ft Jean-Baptiste ; Abra-
ham Rémi Bellefleur, fils de Fran-

çois Rémi Bellefleur, et de Thérèse
Laplume, âge de 223 ans, de Saint

Hilnire ; Gabriel Gusselin, époux de

Judith Ledoux, âgé de 53 ans, de

Verchères ; Etaient présents à l’in-

humation : Charles Désautels, qui
a signé, Joseph Goddue, Jean-Bap-
tiste Roussel ou Mousact, Joseph

Lefebvre et François Délisle, qui ont

déclaré ne savoir signer, de ce re-

quis,”

 

VOTRE ESTOMAC EPUISE

Ce dont elle a besoin est l'influ-

ence renforçante des pilules du Dr

Hamilton, elles agissent merveilleu-

sement quand l'estomac et In disges-

tion sont pauvres, Jiu un jour l’ap—

pétit augmente et l'organisme entier
prend rapidement force, Aucun spé-

cinliste pourl'estomac ne peutécrire
une meilleure prescription que les

pilules de mundragore et de noix

huileuses, Chez tous les marchands,
en boîtes jaunes, l'rix 25e la boîte

ou cing holtes pour $L.

Plaisante anecdote:

A propos de l'assemblée de Ver—
sailles ct de l'élection présidentielle,
on rappelle une assez plaisante anec-
dote :

C'étail aux premiers temps de
l'assemblée natiounie, Des prières
publiques étaient dites à lu chapelle
de Vorsailles, M. Grévyy vint com-
me président de l’ausomblée avec M.
Thiers, chef du pouvoir exécutif.
Les honneurs religieux furent ren
dus à l'entrée de ln chapelle au pré-
sident, du In république, L’évêque de
Versailles lui présenta, selon le céré-
monial, l'enu bénite au bout du gou-
pillon,

Leu accoutumé aux honneurs pré-
sidentiola et assez étranger sux cho-
ses de l’Lglise, M. Thiors, au lieu de
prendre l'eau bénite, snizit le gou-
pillon, dont il se mit À asperger l'é-
vêque, son clorgé et l'assistance.
Clincun rinit sous su cape.

Cependant, M. Thiers, après
s'être servi du goupillon, le passa à
M. Grévy pour qu’il renouvelât le
geste, ninsi qu'il se fait en certaines
cérémonies, M. Grévy comprenant
que M, Thiers avait commis une bé-
vue, et fort embarrassé à son tour
du goupillon, prit le parti de le dis-
simuler sous les pans de son habit.

Sur un signe de l'évêque, le cortè-
ge se rendit à l’autol et les deux pré-
sidents prirent place aux premiers
rangs, M, Grévy était do plus en
plus gêné par ce malhoureux gou-
pillon. Après bien des effurts, il par-
vint à Je glisser anns bruit sous son
fauteuil, où ou le retrouva plus
tard,

———A

Gerbe de Proverbes
 

Si tes amis sont borgues, regar-

de-les de profil,
—

Qui cherche un amis sans défauts,

veste sans amis.
 

Ouvre la poite au jours heureux

et prépare-toi aux jours tristes,
 

C’est folis de vivre pauvre pour

mourir riche.

Visite rare, hôte bienvenu.
 

Un vieil amour ne se rouille ja-
mais,

Une fois que tu t'es laissé atte-
ler, ne dis plus que les forces te
manquent.

—

Un marteau d’or brise même une

porte de fer.

rer

 

 

  

Chasse et Peche

NOUVEAUX RÈGLEMENTS.—MESURES

DE PROTECTION, ETC,

Au cours de son grand discours
devantla législature de Québec, le.
ler mars, l’hon M. Prévost a anson-
¢6 que de nouvelles mesures seront
prises pour la protection du poisson
et du gibier.

La province sera l'avenir divisée
en six districts, placés sous la sur-
veillance d'un inspecteur spécial.
Voici les nouvelles divisions:

Ottawa comprendra les comtés de
Pontiac, Ottawa, Montcalm, Joliette
et Berthier, Renfermant un popula-
tion de 148,000.

Montréal comprend Montréal,
Doux Montagnes, Terrebonne, l'As-
somption, Argenteuil, Hochelaga,
Laval, Jacques-Cartier, Vaudreuil,
Soulanges, Beauharnois, Château-
guay, Huntingdon, Napierreville,
St Jean et Iberville, Missisquoi,
Rouville, Verchères, Chambly, St
Hyacinthe, Richelieu et Yamaska.
Renfermant une population de 740,
000.

Québec comprendra ‘Maskinongé,
St Maurice, Trois-Rivières, Nicolet,
Champlain, Lotbinière, Portneof,
Québec, Lévis, Montmorency. Ren-
fermant une population de 365,000.

Sherbrooke comprendra Shefford,
Bagot, Brome, Richmond, Wolfe,
Sherbrooke, Staustead, Arthabaska,
Compton, Mégantic, Beauce, Dpr-
chester, Bellechasse, Montmagny et
l'Islet, Renfermant une population
de 315,000.

Matapédia comprendra Kamou-
rasku, Témiscouata, Rimouski, Mu-
tane, Bonaventure et Gaspé. Popu-
lation 138,000.

Saguenay comprendra les comtés
de Charlevoix, Saguenay, Chicouti-

mi et Loc St Jean, Environ 70,000
habitants.

Une division à laquelle il faudra
donner la plus grande attention est
celle de Sherbrouke, parce qu’elle se
se trouve contigue aux états du Ver-
mont, du New Hampshire ei du
Maine, et que le braconnage s’y pra-
tique sur une large échelle.

La même remarque peut s’appli-
quer à la division de Matapédia qui
est limitrophe du même et du Nou-
veau-Brunswick.

GIBIER A PLUME

La chasse du gibier à plume a
toujours été dans notre province un
des plus grauds attraits du “sport-
man”, C'est aussi celle qui est à la
portée du plus grand nombre et qui
par conséquent à le plus besoin de
protection.
Au nombre do ces gibiers qui at-

tirent plus particulièrement l’atten-
tion du chasseur, sigualons la per—
drix, ln bécasae, lu bécassine et les
différentes variétés de canards.

La prohibition de la vente de la
perdrix est maintenue jusqu’au ler
octobre 1908, et elle comprendra à
l’avenir (la bécasse), ce gibier d'une
chasse si difficile et si aiméo des
gourmets.

L'ouverture de la chasse au ca-
nard est retardée jusqu’au 15 de
septembre, et elle ne sera pas per-
mise le printemps, malgré certaines
demandes qui ont élé faites à cet
effet.

PROTECTION DU POISSON

Le droit de pêcher au filet dans
les estuaires des rivières et les lacs
a souvent été accordé avec une trop
grande facilité. Ii en a été de même
pour les seines, les rôts et les ver-
veux.

Le grand lac Nomininguo était, il
n’y a pas bien des années, le rendez.
vous favori des pêcheurs de Mont-
réal et des environs, aujourd'hui la
pêche y est à peu près nulle,

Mais le mal n’est pas sans remède.
L'application vigoureuse de la loi,
une surveillance active et le châti-
ment sévère des délinquants penvent
encore :auver lu situation et faire
revivre les beaux jours d'autrefois.

C'est cu vue d'arriver à ce résul-
tat désirable que la nouvelle loi de
pêche décrète la

PROHIBITION GCOMPLÈTE

de ls pêche aux filets et à la seine
dans les eaux de l'intérieur. Ce gen-
re de pêche était une souveraine in-
juatice pour nos concitoyens en gé-
néral, puisqu'il ne favorisait que
quelques particuliers qui détrui-
saient le poisson pour leur seul
avantage.

La pâcha à la rat sera encore par.
mise À certains endroits, mais sou—
mise à un contrôle sévère. Il en
sera de même pour les verveux qui
seront désormais numérotés et dont
le nombre sera déterminé,

PÉNALITÉS

Le gouvernement a décidé de dé-
crêter des sanctions sévères de la loi
et de les appliquer saus fausse pitié.

L'emprisonnement sans option  

 

 

sera imposé à ceux qui détruisent là
poisson avec des matières explosi> |
ves, Dans tous les cas de récidive,
ce sera encore la prison sans option
de l’amende,

Toutes les pénalités ont été aug-
mentées considérablement, Dans
bien des cas, elles ont été doublées
et même triblées.

POUR LES PRCHERIES

La pénalité pour la première of-
fense est désormais d’une amende de
cinq piastres au moins et trente pi-
astres au plus, ou huit jours de pri-
son. L'ancienne pénalité était de
vinzt plastres.
Pour une deuxième offense, $20

au moins et $60 au plus ou deux
mois de prison. Enfin, pour unetroi-
sième infraction récidive, trente
jours de prison au moins et trois
mois au plus.
Un autre amendement qui mérite

d'être signalé :
Dansl’ancienne loi, l'amende ap-

partenait en totalité à celui qui avait
obtenu ln condamnation. Désormais
il devra partager avec la Couronne,
qui en aura la moitié.

POUR LA CHASSE

Les pénalités sont augmentéas
dans la même proportion. Et comme
pour les infractions à la loi de pêche
la troisième infraction et toute réci-
dive est punie d'un emprisonne-
ment.

Dans le cas de l’orignal, de la
perdrix, de la bécasse, etc, l’amen-
de est de ‘‘tant par tête” de gibier
tué en contravention de la loi.

SYSTÈME DU COUPON

Les grandes quantités du chevreuil,
d’orignal et de caribou qui sont ex-
pédiées sont autant de preuves que
la loi est violée avec une audace ré-
voitante.
Nos voisins de la province d’On-

tario et de l’état du Maine, ont pris

d'énergiques masures pour enrayer
ces massacres, Ils y ont réussi dans
une large mesure, grâce à un systè-
me de coupon (tag system) établi
par le départementde la chasse et
délivré aux chasseurs par ses offi-
ciers à ce autorisés,

Ce système défend aux compagnie
de trausport ainsi qu'aux rouliers
publics d'expédier ou d’avoir en leur
possession l’orignal, le caribou et le
chevreuil et partie d’iceux 4 moins
qu’il n’y soit attaché un coupon,
autorisgnt le transport, ainsi que la
licence autorisant la chasse.

Ce système sera adopté et mis en
vigueur.

Ce coupon ne sera pas requis pour
les colons qui chassentle gibier pour
leur propre subsistance et celle de
leur famille. : ‘

Il ne seralpss requis non plus
pour ces animaux quand ils auront
été tués en dehors des limites de la
province de Québec et qu’il sera
fourni un affidavit à cet effet.

 

 

ENNUYANTS MAUX DE

TETE

Des complications extérieures ne
chassent jamais les maux de tête,

Seulement le sang peut le faire en
stimulant la circulation. Faites essai

de Ferrozone, pour vous soulager

promptement de cette peste ; il chas-
se toutes les humeurs du sang, rend

la peau saine et tonifie le système.
Avec le eang pur nutritif que fait

Ferrozone il est impossible de souf-
frir d'aucune maladie de la peau.
Vous aurez une peau douce et belle,
une couleur saine et une belle com-

plexion, en faisant vaage de Fer-

rozone et vous vous sentez immen-
sément mieux et bien. Avec 50 cts

on achète une boîte contenant 50
tablettes enrobées au chocolat, dans

toutes les pharmacies.

CES
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Ranges “PRINCE CRAWFORD!
Avec ou suns Réservoir en Sulvre lame

nientepour 1e Chaleur fedoids eu acier
"acheles Dessus polis faciles À entretenir.

CHARRUESNumy 1ntanns

Sorel, \
jours excepté le trains du Grand-

11.30 h. a. m.

3.356 h, p.m.

3.50 h, p. me

7.25 h. p.m.

1040 h, a.m,

11.20 bh, a, m.

3.16 h. p. m,

7,16 h. p.m.

7,50h. p.m.

  

Nous avons en stock le plus grand choix dela ville,
en fait de marchandises de toutes sortes.

Tautile de spécifier aucune ligne, parce que nous avons
les magasins les mieux assortis.

Nous vous invitons de vouloir bien venir visiter nos magasins,
car nous avons pour les fêtes un très grand choix de marchandises
de fantaisie.

Visitez nos Départements, pour vous convaincre de nos
BAS PRIX.

JUGEZ PAR VOUS MEME
 

Tout le mois de Décembre nous aurons le plaisir de vous
satisfaire par les marchandisesoffertes dans tous

nos Départements.

Le plus grand magasin

de la ville de Sorel,

C. O. Paradis.
4 pour cent d'escompte—UN SEUL PRIX
DEPARTEMENT POUR HOMMES,

ig Une spécialité.

DEPARTEMENT POUR DAMES,
Un très grand choix.

"DEPARTEMENT DE HARDES FAITES,
Le plus considérable de la ville,

DEPARTEMENT DE VAISSELLE,
Une grande variété.

DEPARTEMENT DES JOUETS,
Vous en aurez pour tout les goûts,

DEPARTEMENT DES MEUBLES,
Nous défions toutes compétitions.
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Horaire des trains de Sorel, corrigé
au ler Décembre 1905.
 

Pour St-Hyacinthe
. et les stations inter-

DÉPART de médiaires, faisant
tous les connection avec les

DIMANCHE, à Tronc et de l’Inter-

6.50 h. a.m, colonial, pour I’Est
et l’Ouest.

Express pour St-
Lambert et les sta-
tions intermédiai-
res, ainsi que Mont-
réal via G.T.R., ser-
vice direct, pas
de changement de
char; fait aussi con-
nection avec les
trains du C. V. R.
et D.&H., pour

. New-York, Boston,
Ete.

Express pourPier-
reville et les sta-

tions intermédiaires

Express pour St-
Hyacinthe, Jonction
de Iberville et tou-

tes les stations in-

termédiaires,  Fai-

sant connection à

Iberville avec le

C.P.R.,le U.V.R. et
les trains du Rut-
land, pour Boston,
New-York, etc.
Chars dortoirs de

St Hyacinthe à Bos-
ton Via le Rutland

Ry., char allant
direct de Sorel à

Boston via Iberville,
et Rutland, K.R.

Express pour
Montréal, St-Lam-
bert et stations in-
termédiaires, aussi
our Boston, New-
ork et Portland

via St Lambert.

Chars jusqu’à

7.30 Irs
À. M.

Montréal sans chan-

gement.

Express pour
Pierreville et sta-

tions intermédiaires

ARRIVE a Sorel
tous les jours Train Express de
excepté le di- Pierreville et sta-
manched tion intermédiaires.

7.15 hrs a. m.

Express d'Iberville
Jonctions, St H ya-
cinthe et stations
intermédiaires.

Express de Mont-
réal, St Lambertet
stations intermé-
diaires.

Express de Pier-
reville et stations
intermédiaires.

Express de Mont-
réal, St Lambert et
stations intermé-
diaires.

‘frain locai de Si-
Hyacinthe et sta-
tions intermédiai-
Tes.
 

Billets de passages en vente À toutes
sused les les stations. .-
Beosves pour nos catalogues el les prea du pros O.B.HIBBARD, R.A.TRUDEAU,

Gérant Général,  Surintentant.
J. A. PROULX,

  
ta “a

26 Mai 1906,~a  Agent local pour les billets.
J. G. MOQUIN,

Agentà la station.
Sorel, 19 janvier 1906.

| MAGASIN
UP TO DATE.

Si vous voulez des bons Vins, Bière
el Porter canadien ou anglais, les
Lons Brandy, Gin, Rye, Liqueurs ca-
nadiennes et françaises, Eau Gazeuse,
Ginger Ale, Sodas, Cidre,

Allez au Magasin OHAGNON.

 

 

Pour vos Thés, Cafés, Amendes et
Raisins de toutes sortes, Pommes,
Oranges, allez au magasin CHAGNON

 

Cigares, Cigarettes, Tabacs de tou-
tes sortes, Pipes, etc,

Allez au Magasin CHAGNON.
 

aPour des Biscuits, Crackers, Su-
creries à la livre,en boîtes,Chocolats,
etc., tout cela est

EN VENTE CHEZ

F. N. CHAGNON,
MARCHAND,

Sorel, P. Q.
Bell Tel. No 71,

ler Dée, 1905.—a

JOS. RIVET.
MANUFACTURIER DE

GingerAll,
Soda plain,

Stda Creme,
Cidre, etc.

 

FAU MINÉRALE

ÉAU DE JAVELLE.
 

Ordres remplis promptement et ren-
dus a domicile,
48 Rue Augusta.—Sorel.

12 janvier 1906,—a

 

Terre à Vendre

Une terre de deux arpents et sept
perches de largeur par 40 arpents
de profondeur, avec magnifique mai-
son en briques, granges, rewises,
écuries, etc, le tout situé à un
mille de la ville, sur le chemin de
Ste Anne, sur le bord du fleuve
près des Iles du lac St Pierre.
En face de la maison, il ya un

magnifique parterre avec de belles
plantations, consistant en une couple
de cent plaines qui forme une jolie
petite sucrerie,
La maison et le parterre seront

vendus à part de la terre si on le
désire, ou le tout ensemble.
Lette propriété est en vente en

raison de la mort du propriétaire.
S’adresser à
LT.-CoL, En, PAUL,

Ste-Anne de Sorel.
8 Fév. 1906.—1Im
 

A VENDRE—Deux beaux
show-cases, uickelés, en bonne
condition, mesurant 10 pieds
de longueur par 2 pieds delar-
geur, sont en vente à prix rai-
sonnable. On pourra les voiren
s'adressant à J. A. Wright, bis
(joutier, Sorei, "er

16‘Février 1906,—jno,

¢

 


